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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Formation infirmière : des avancées significatives portées par le CEFIEC  

Paris, le 21 février 2025 -Acteur majeur de la formation infirmière, le CEFIEC se félicite des annonces formulées ce 

matin par le ministère de la Santé et le ministère de l'Enseignement supérieur concernant la réingénierie de la 

formation initiale infirmière. Ces décisions, en phase avec les préconisations et volontés portées par le CEFIEC, 

marquent une étape cruciale pour l'avenir de la profession et la qualité de la formation. 

Une réforme attendue, une mise en place cohérente 

Dans la matinée du vendredi 21 février 2025 s'est tenue une réunion du COPIL du COSUI (Comité de suivi) pilotée 

conjointement par la Direction Générale de l'Offre de Soins (DGOS) et la Direction Générale de l'Enseignement Supérieur et 

de l'Insertion Professionnelle (DGESIP). Lors de cette réunion, les conseillers des ministres de la Santé et de l'Enseignement 

supérieur ont annoncé un calendrier précis pour la mise en place du nouveau référentiel de formation. 

Une rentrée pour septembre 2026  

Le CEFIEC salue la décision de reporter la réforme à la rentrée 2026, une mesure qu'il appelait de ses vœux depuis plusieurs 
mois. Dans son communiqué de presse du 17 septembre 2024, le CEFIEC avait exprimé ses inquiétudes face à une mise en 

œuvre précipitée en 2025, soulignant la nécessité d'un délai raisonnable pour garantir une adaptation des structures de 

formation. Cette annonce constitue donc une reconnaissance des arguments avancés par le CEFIEC en faveur d'une mise en 
place progressive et efficace. 

Des arrêtés prévus avant l'été 2025 

Les arrêtés relatifs au nouveau référentiel de formation infirmière devraient être publiés à l'horizon de l'été 2025. Le CEFIEC 
invite d'ores et déjà l'ensemble des équipes des IFSI, des milieux cliniques et des universités à profiter de cette opportunité 

de calendrier pour engager une co-construction de la formation infirmière de demain. 

Un accompagnement renforcé pour les équipes pédagogiques 

Le CEFIEC poursuit son engagement en faveur d'un accompagnement renforcé des équipes pédagogiques, notamment à 

travers ses outils de communication et d'information. Depuis plusieurs mois, le CEFIEC a mis en place divers dispositifs 
(journal télévisé, journal d'information écrit) visant à informer et soutenir les formateurs dans cette période de transition. 

Par ailleurs, son Livre Blanc consacré aux activités de formateurs constitue une ressource essentielle pour identifier les 

différents profils de formateurs et faciliter l'acculturation des professionnels du milieu clinique aux nouveaux enjeux de la 

formation. 

La formation en 4 ans : « une fausse bonne idée » - Le maintien d'une formation en trois ans confirmé 

Enfin, le CEFIEC se félicite que la formation infirmière soit maintenue à trois ans. Ceci a été réaffirmé lors de la réunion du 

COSUI de ce jour. Dans son communiqué de presse du 24 octobre 2024, le CEFIEC avait exprimé son opposition à une 
formation en quatre ans, arguant entre autres, de la nécessité de préserver un équilibre entre qualité de l'enseignement et 

bien-être des étudiants. La décision ministérielle vient confirmer la pertinence de cette analyse et garantit la continuité d'une 

formation cohérente et efficace à 3 ans. 

Le CEFIEC réaffirme ainsi son rôle central dans l'évolution de la formation infirmière et son engagement constant au service 

des professionnels de demain. 

A propos du CEFIEC* - Le  Comité d’Entente des Formations Infirmières et Cadres est une association de structures de formation aux métiers de la sa nté qui regroupe à ce jour tous les 

Instituts de Formation en Soins Infirmiers (IFSI)  de France, soit 331 structures,  ainsi que les 36 Instituts de formation de cadres de santé (IFCS),  268 Instituts de Formation Aide-Soignant 

(IFAS), 48 Instituts de Formation d’Auxiliaire de Puériculture (IFAP , et quelques écoles de spécialités infirmières (Puéricultrices, Bloc Opérato ire). 
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